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· 3.2 Caractérisation chimique: Mélanges 

· Composants dangereux: néant 
(suite page 2) 
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SECTION 2: Identification des dangers 

* 
 

· 1.1 Identificateur de produit 

· Nom du produit: Urea granules, Urea prills 

· Numero CAS : 57-13-6 

· Numéro d'enregistrement REACH : 01-2119463277-33-0084 

· 1.2 Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées 

· Emploi de la substance / de la préparation: Engrais 

· Utilisations déconseillées: Pas d'autres informations importantes disponibles. 

· 1.3 Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité 

· Producteur/fournisseur: Qatar 
Fertiliser Company P.O. Box 
50001, Mesaieed, Qatar Tel.: 
(+974) 44228888 
Fax: (+974) 44770347 
Email: mktg@qafco.com.qa 

· 1.4 Numéro d'appel d'urgence: 

For Spill, Leak, Fire, Exposure, or Accident 
Call CHEMTREC Day or Night 

 

d +1-703-527-3887 (collect calls accepted) 

 
 

· 2.1 Classification de la substance ou du mélange 

· Classification selon le règlement (CE) n° 1272/2008 Le produit n'est pas classifié selon le règlement CLP. 

· Classification selon la directive 67/548/CEE ou directive 1999/45/CE Néant. 

· Indications particulières concernant les dangers pour l'homme et l'environnement: 

Le produit n'est pas à étiqueter, conformément au procédé de calcul de la "Directive générale de 
classification pour les préparations de la CE", dans la dernière version valable. 

· Système de classification: 

La classification correspond aux listes CEE actuelles et est complétée par des indications tirées de 
publications spécialisées et des indications fournies par l'entreprise. 

· 2.2 Éléments d'étiquetage 
· Etiquetage selon le règlement (CE) n° 1272/2008 néant 
· Pictogrammes de danger néant 
· Mention d'avertissement néant 
· Mentions de danger néant 

· 2.3 Autres dangers 

· Résultats des évaluations PBT et vPvB 

· PBT: Non 
· vPvB: Non 

 
   

 SECTION 3: Composition/informations sur les composants  

 
 

· Description: 

CAS: 57-13-6 urée ≥ 98,7% 
EINECS: 200-315-5 

Reg.nr.: 01-2119463277-33-0084 

CAS: 68611-64-3 Urea, reaction products with formaldehyde < 1,3% 
EINECS: 271-898-1 

SECTION 1: Identification de la substance/du mélange et de la société/l'entreprise 

Within USA and Canada: 
Outside USA and Canada: +1 

1-800-424-9300 
703-741-5970 an 

 

mailto:mktg@qafco.com.qa
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· 5.1 Moyens d'extinction 

· Moyens d'extinction: 

CO2, poudre d'extinction ou eau pulvérisée. Combattre les foyers importants avec de l'eau pulvérisée ou de la 
mousse résistant à l'alcool. 
Adapter les mesures d'extinction d'incendie à l'environnement. 

· Produits extincteurs déconseillés pour des raisons de sécurité: Jet d'eau à grand débit 

· 5.2 Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange 
Possibilité de formation de gaz toxiques en cas d'échauffement ou d'incendie. 
Peut être dégagé en cas d'incendie: 

Monoxyde de carbone 
Dioxyde de carbone 
Oxyde d'azote (NOx) 

· 5.3 Conseils aux pompiers 

· Equipement spécial de sécurité: Porter un appareil de respiration indépendant de l'air ambiant. 
· Autres indications 

Refroidir les récipients en danger en pulvérisant de l'eau. 

Récupérer à part l'eau d'extinction contaminée. Ne pas l'évacuer dans les canalisations. 

SECTION 5: Mesures de lutte contre l'incendie 

 

(suite de la page 1) 

· Indications complémentaires: 

Urea: NH2-CO-NH2; IUPAC: amino methanamide 
 

 

 

 

 

 

SECTION 4: Premiers secours 

· 4.1 Description des premiers secours 

· Remarques générales: Sortir les sujets de la zone dangereuse et les allonger. 
· Après inhalation: Donner de l'air frais, consulter un médecin en cas de troubles. 

· Après contact avec la peau: 
Laver immédiatement à l'eau et au savon et bien rincer. 
En cas d'irritation persistante de la peau, consulter un médecin. 

· Après contact avec les yeux: 

Rincer les yeux, pendant plusieurs minutes, sous l'eau courante en écartant bien les paupières. Si les troubles 
persistent, consulter un médecin. 

Enlever les lentilles de contact si la victime en porte et si elles peuvent être facilement enlevées. Continuer à 
rincer. 

· Après ingestion: 

Rincer la bouche et boire ensuite abondamment. 
NE PAS faire vomir. 
Si les troubles persistent, consulter un médecin. 

· 4.2 Principaux symptômes et effets, aigus et différés Pas d'autres informations importantes disponibles. 

· 4.3 Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires 
Pas d'autres informations importantes disponibles. 

 

 

 

 

 

· 6.1 Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d'urgence 
Veiller à une aération suffisante. 
Porter un vêtement personnel de protection. 

(suite page 3) 
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SECTION 6: Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle 
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· 7.1 Précautions à prendre pour une manipulation sans danger 

Les formations de poussière qui ne peuvent être évitées doivent être régulièrement ramassées. 
Veiller à une bonne ventilation/aspiration du poste de travail. 

· Préventions des incendies et des explosions: 

La poussière peut former avec l'air un mélange explosif. 
Tenir à l'abri des sources d'inflammation - ne pas fumer. 
Prendre des mesures contre les charges électrostatiques. 

· 7.2 Conditions d'un stockage sûr, y compris d'éventuelles incompatibilités 

· Stockage: 
· Exigences concernant les lieux et conteneurs de stockage: Ne conserver que dans l'emballage d'origine. 
· Indications concernant le stockage commun: Ne pas conserver avec les agents d'oxydation. 

· Autres indications sur les conditions de stockage: Stocker au 
frais et au sec dans des emballages bien fermés. Protéger de la 
forte chaleur et du rayonnement direct du soleil. 

· 7.3 Utilisation(s) finale(s) particulière(s) Pas d'autres informations importantes disponibles. 

SECTION 7: Manipulation et stockage 

 

 
 

 

 

 

· 8.1 Paramètres de contrôle 

· Composants présentant des valeurs-seuil à surveiller par poste de travail: 

Le produit ne contient pas en quantité significative des substances présentant des valeurs-seuil à surveiller 
par poste de travail. 

· 8.2 Contrôles de l'exposition 

· Equipement de protection individuel: 

· Mesures générales de protection et d'hygiène: 

Tenir à l'écart des produits alimentaires, des boissons et de la nourriture pour animaux. 
Ne pas manger, boire ou fumer en manipulant ce produit. 
Respecter les mesures de sécurité usuelles pour l'utilisation de produits chimiques. 

· Protection respiratoire: Utiliser un appareil de protection respiratoire si la ventilation est insuffisante. 

· Protection des mains: 

Le matériau des gants doit être imperméable et résistant au produit / à la substance / à la préparation. Choix 

du matériau des gants en fonction des temps de pénétration, du taux de perméabilité et de la dégradation. 

· Matériau des gants 

Le choix de gants appropriés ne dépend pas seulement du matériau, mais également d'autres critères de 
qualité qui peuvent varier d'un fabricant à l'autre. 

· Temps de pénétration du matériau des gants 

Le temps de pénétration exact est à déterminer par le fabricant des gants de protection et à respecter. 
(suite page 4) 
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SECTION 8: Contrôles de l'exposition/protection individuelle 

(suite de la page 2) 

Eviter la formation de poussière. 
Tenir éloigné des sources d'inflammation. 

· 6.2 Précautions pour la protection de l'environnement: 

Ne pas rejeter dans les canalisations, dans les eaux de surface et dans les nappes d'eau souterraines. 
En cas de pénétration dans les eaux ou les égouts, avertir les autorités compétentes. 

· 6.3 Méthodes et matériel de confinement et de 
nettoyage: Recueillir par moyen mécanique. 

Eliminer la matière collectée conformément au règlement. 
· 6.4 Référence à d'autres sections 

Afin d'obtenir des informations pour une manipulation sûre, consulter le chapitre 7. 

Afin d'obtenir des informations sur les équipements de protection personnels, consulter le chapitre 8. 
Afin d'obtenir des informations sur l'élimination, consulter le chapitre 13. 
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* 
SECTION 9: Propriétés physiques et chimiques 

 

 

· 10.1 Réactivité Pas d'autres informations importantes disponibles. 

· 10.2 Stabilité chimique Pas de décomposition en cas de stockage et de manipulation conformes. 
· Décomposition thermique/conditions à éviter: Stable jusqu'au point de fusion. 
· 10.3 Possibilité de réactions dangereuses Réactions aux chlorures d'acide inorganiques. 

(suite page 5) 
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SECTION 10: Stabilité et réactivité 

 

 
 

· 9.1 Informations sur les propriétés p 

· Indications générales 

· Aspect: 

Forme: 

hysiques et chimiques essentielles 

 
 

Substance solide 
Couleur: Blanc 

· Odeur: Ammoniaquée 

· Seuil olfactif: Non déterminé. 

· valeur du pH à 20 °C: 9,2 - 9,5 

· Changement d'état  

Point de fusion: 132 - 135 °C 

Point d'ébullition: Non déterminé. 

· Point d'éclair Non déterminé. 

· Inflammabilité (solide, gazeux): La substance n'est pas inflammable. 

· Température d'inflammation: Non déterminé. 

· Température de décomposition: Non déterminé. 

· Auto-inflammation: Le produit ne s'enflamme pas spontanément. 

· Danger d'explosion: Le produit n'est pas explosif. 

· Limites d'explosion:  

Inférieure: Non déterminé. 
Supérieure: Non déterminé. 

· Propriétés comburantes Non 

· Pression de vapeur: Non applicable. 

· Densité à 20 °C: 1,323 g/cm³ 

· Masse volumique à 20 °C: 700 - 780 kg/m³ 

· Densité relative Non déterminé. 
· Densité de vapeur. Non applicable. 

· Vitesse d'évaporation Non applicable. 

· Solubilité dans/miscibilité avec 

l'eau à 20 °C: 1080 g/l 

· Coefficient de partage (n-octanol/eau): Non déterminé. 

· Viscosité: 

Dynamique: 

 
Non applicable. 

Cinématique: Non applicable. 

· 9.2 Autres informations Pas d'autres informations importantes disponibles. 

 

(suite de la page 3) 

· Protection des yeux: Lunettes de protection 
· Protection du corps: Vêtements de travail protecteurs 
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· 11.1 Informations sur les effets toxicologiques 

· Toxicité aiguë: 

· Effet primaire d'irritation: 
· de la peau: Pas d'effet d'irritation. 
· des yeux: Pas d'effet d'irritation. 
· Sensibilisation: Aucun effet de sensibilisation connu. 

· Indications toxicologiques complémentaires: 

En cas de manipulation et d'utilisation conformes, le produit n'a aucun effet nocif pour la santé selon notre 
expérience et les informations dont nous disposons. 
La substance n'est pas soumise à l'obligation de marquage selon les dernières listes CEE en vigueur. 

SECTION 11: Informations toxicologiques 

 

 

· 12.1 Toxicité 

· Toxicité aquatique: Pas d'autres informations importantes disponibles. 

· 12.2 Persistance et dégradabilité Est facilement éliminable de l'eau. 

· 12.3 Potentiel de bioaccumulation Ne s'accumule pas significativement dans les organismes. 

· 12.4 Mobilité dans le sol Pas d'autres informations importantes disponibles. 

· Autres indications écologiques: 

· Indications générales: 

Catégorie de pollution des eaux 1 (D) (Classification propre): peu polluant Ne 
pas laisser pénétrer dans la nappe phréatique, les eaux ou les canalisations. 

· 12.5 Résultats des évaluations PBT et VPVB 
· PBT: Non 
· vPvB: Non 

· 12.6 Autres effets néfastes Pas d'autres informations importantes disponibles. 

SECTION 12: Informations écologiques 

 

 
 

 

 

 

 
· Valeurs LD/LC50 déterminantes pour la classification: 

57-13-6 urée 

Oral LD50 8471 mg/kg (rat) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

· 13.1 Méthodes de traitement des déchets 

· Recommandation: Doit faire l'objet d'un traitement spécial conformément aux prescriptions légales. 

· Emballages non nettoyés 
· Recommandation: Evacuation conformément aux prescriptions légales. 

(suite page 6) 
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SECTION 13: Considérations relatives à l'élimination 

(suite de la page 4) 

· 10.4 Conditions à éviter Protéger de la forte chaleur et du rayonnement direct du soleil. 

· 10.5 Matières incompatibles: 
Strong oxidizing agents Strong 

acids and bases 

Nitrates, sodium or calcium hypochlorite 
· 10.6 Produits de décomposition dangereux: 

Urea reacts with sodium or calcium hypochlorite to form explosive nitrogen trichloride. 
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Disclaimer clause 

The information published in this Material Safety Data Sheet has been compiled from our experience and 
data presented by the European Fertilizer Manufacturing Association (EFMA). It is the user’s responsibility 
to determine the accuracy or suitability of this information. We reserve the right to revise Material Safety 
Data Sheets periodically, as new information becomes available. We assume no responsibility for the 
accuracy or suitability of such information for application to the purchaser’s intended purpose or for 
consequences of it’s use. Adoption of necessary safety precautions, for any intended usage, shall remain the 
user’s responsibility. 

· Service établissant la fiche technique: 
(suite page 7) 
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SECTION 16: Autres informations 

 

 
 

SECTION 14: Informations relatives au transport 

 · 14.1 No ONU 
· ADR, IMDG, IATA néant 

 

· 14.2 Nom d'expédition des Nations unies 

· ADR, IMDG, IATA néant 

· 14.3 Classe(s) de danger pour le transport 

· ADR, IMDG, IATA 
· Classe néant 

· 14.4 Groupe d'emballage 
· ADR, IMDG, IATA néant 

· 14.5 Dangers pour l'environnement: 
· Polluant marin: Non 
· 14.6 Précautions particulières à prendre par 

l'utilisateur Non applicable. 

· 14.7 Transport en vrac conformément à l'annexe II 

de la convention Marpol 73/78 et au recueil IBC: Non applicable. 

· Indications complémentaires de transport:Pas de produit dangereux d'après les dispositions ci-dessus. 

· "Règlement type" de l'ONU: - 

 

 
 

 
 

 SECTION 15: Informations réglementaires  

· 15.1 Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de 
santé et d'environnement 
Pas d'autres informations importantes disponibles. 

· 15.2 Évaluation de la sécurité chimique: Une évaluation de la sécurité chimique a été réalisée. 

 

(suite de la page 5) 

· Produit de nettoyage recommandé: Eau, éventuellement avec des produits de nettoyage 
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· Producteur/fournisseur: 
Qatar Fertiliser Company 
P.O. Box 50001, 
Mesaieed, Qatar Tel.: 
(+974) 44228888 
Fax: (+974) 44770347 

· Acronymes et abréviations: 
REACH: Registration, Evaluation, Authorisation and Restriction of Chemicals 
MARPOL: (from Marine Pollutant) International Convention for the Prevention of Marine Pollution from Ships 
IBC Code: International Code for the Construction and Equipment of Ships carrying Dangerous Chemicals in Bulk 
UN: United Nations (also UNO: United Nations Organization) 
NOEC: No Observed Effect Concentration 
OCDE: Organisation de coopération et de développement économiques 
ASTM: American Society for Testing and Materials 
WAF: Water Accommodated Fraction 
ADR: Accord européen sur le transport des marchandises dangereuses par Route 
IMDG: International Maritime Code for Dangerous Goods 
DOT: US Department of Transportation 
IATA: International Air Transport Association 
GHS: Globally Harmonised System of Classification and Labelling of Chemicals 
EINECS: European Inventory of Existing Commercial Chemical Substances 
ELINCS: European List of Notified Chemical Substances 
CAS: Chemical Abstracts Service (division of the American Chemical Society) 
LC50: Lethal concentration, 50 percent 

LD50: Lethal dose, 50 percent 
PBT: Persistent, Bioaccumulative and Toxic 

vPvB: very Persistent and very Bioaccumulative 

· * Données modifiées par rapport à la version précédente 
FR 



 

 

 


